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C- 43-03-2018 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 12 MARS 2018 
 

ETUDES ET PROJETS NEUFS – ACCORDS CADRES A BONS DE COMMANDES 
POUR LA REALISATION DE PRESTATIONS TOPOGRAPHIQUES E T 

TECHNIQUES D'INVESTIGATION AVEC LEVEE D'OUVRAGES DA NS LE 
DOMAINE DES BATIMENTS, VOIRIES ET RESEAUX DIVERS 

 
 

Monsieur Jean BOULAIS , Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Dans l’acte de construire, d’aménager ou dans le cadre de l’entretien des ouvrages de voirie 
et de réseaux divers, il est nécessaire de faire appel à des entreprises spécialisées pour la 
réalisation de prestations techniques diverses indispensables à la réalisation des projets 
portés par la collectivité.  Il s’agit de prestations topographiques, de bornage, de levés de plan, 
géotechniques, d’inspection télévisées et de tests d’étanchéité, de détection et de 
géolocalisation de réseaux.  
 
Considérant la diversité des prestations susceptibles d’être prescrites, 
Considérant que la collectivité n’étant pas en mesure de connaître précisément à l’avance les 
quantités à commander,  
Il est proposé de lancer une consultation pour des accords cadres à bons de commande pour 
une durée de 1 an, renouvelable 3 fois, à compter du 1er juillet 2018.  
La consultation sera décomposée en 6 lots tels que définis ci-après :  
 
Lot n° 1 : Prestations topographiques terrestres et  aériennes 
Lot n° 2 : Prestations de bornage et prestations fo ncières 
Lot n° 3 : Levés de plans de bâtiments 
Lot n° 4 : Prestations géotechniques 
Lot n° 5 : Réalisation d’inspections télévisées et de tests d’étanchéité pour les réseaux 
Lot n° 6 : Détection et géolocalisation de réseaux enterrés et prestations topographiques 
associées 
 
Le tableau ci-après définit les montants maximum par lot pour la durée du marché :  
 
N° de lot  Désignation des lots  Montant Maximum pour 

la durée du marché  
 HT  

1 Prestations topographiques terrestres et aériennes 150 000 € 
2 Prestations de bornage et prestations foncières 50 000 € 
3 Levées de plans de bâtiments 50 000 € 
4 Prestations géotechniques 120 000 € 
5 Réalisation d’inspections télévisées et tests 

d’étanchéité sur les réseaux 
200 000 € 

6 Détection et géolocalisation de réseaux enterrés et 
prestations topographiques associées 

150 000 € 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

- Autoriser le lancement de la consultation,  
- Autoriser la signature des marchés à intervenir.  

 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 79  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jean BOULAIS 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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